
Avant

Après

Le biooul F30, nouvelle énergie contenant jusqu’à 30% de colza, est disponible pour 
alimenter les chaudières neuves et les pompes à chaleur hybrides F30 installées en 
remplacement d’une vieille chaudière oul1. Vous pouvez aussi convertir votre chaudière 
oul au biooul2. 
Changez d’énergie, sans tout changer. 
Toutes les informations sur www.biooul.info

LE BIOFIOUL, ÇA NE CHANGE PRESQUE 
RIEN POUR VOUS MAIS POUR L’AVENIR 
ÇA CHANGE TOUT.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

1 Le décret n°2022-8 du 5 janvier 2022 interdit l’installation de systèmes de chauage ou de 
production d’eau chaude sanitaire consommant des combustibles émettant plus de 300g CO2e/kWh 
PCI. Le biooul F30 respecte ce plafond et peut donc alimenter les matériels de chauage neufs.
2 Sous réserve d’adaptations techniques.
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Retrouvez l’annuaire des professionnels 
du biooul ainsi que la liste des matériels 

fonctionnant au F30 sur : www.biooul.info

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

LE BIOFIOUL F30, C’EST : 

Un biocombustible liquide contenant, sur une base de oul domestique, jusqu’à 30% 
d’ester méthylique d’acide gras (emag), issu prioritairement du colza cultivé en France.
Autorisé par un arrêté ministériel paru le 2 octobre 2022, le F30 est en cours de déploiement 
sur l’ensemble du territoire. Renseignez-vous auprès de votre distributeur habituel.

1

Le combustible qui doit obligatoirement être utilisé dans toutes les chaudières neuves 
installées suivant des devis signés depuis le 1er juillet 2022.
Les principaux fabricants de matériels de chauage proposent de nombreuses références  
de matériels de chauage (chaudières, pompes à chaleur hybrides) utilisant du biooul F30.

2

Une alternative volontaire au oul traditionnel dans les chaudières adaptées  
pour pouvoir l’utiliser (remplacement du brûleur a minima).
Il est indispensable de faire vérier la compatibilité de votre chaudière par un chauagiste 
spécialisé qui saura vous conseiller.

3

Les anciennes chaudières installées avant l’évolution réglementaire de 2022 peuvent  
continuer à être alimentées en oul traditionnel, sans limitation dans le temps.
Les entretiens, réparations et changements d’éléments restent évidemment possibles.


